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Madame La Député, Madame la Sénatrice, 
Monsieur Le Député, Monsieur le Sénateur, 
 
 
Nous vous communiquons ci-joint le courrier que nous adressons à Madame le Ministre de la 
santé à propos de la situation inacceptable des dépassements d’honoraires, de 
l’augmentation du forfait hospitalier, des déremboursements de médicaments, pour nos 
adhérents et plus largement pour les populations. 
 
Ce courrier sert de support à la signature d’une pétition que notre mutuelle a décidé 
d’organiser lors de son assemblée générale annuelle en juin 2009. Elle s’inscrit en outre 
dans le débat parlementaire sur le Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale 
2010. 
 
Cette action fait suite à celle que nous avions organisée contre les franchises médicales, 
nous avions en effet recueilli plus de 12 000 signatures, transmises au Président de la 
République. Nous entendons ainsi sensibiliser sur le problème de discrimination dans 
l’accès aux soins, que représentent les dépassements d’honoraires, l’augmentation du 
forfait hospitalier, les déremboursements de médicaments. 
 
Notre Mutuelle représente plus 210 000 personnes dans les 12 départements où elle est 
implantée (Ain, Alpes Maritimes, Ardèche, Côte d’Or, Drome, Hérault, Isère, Haute 
Savoie, Nièvre, Rhône, Saône et Loire, Var) et dans lesquels vous représentez également 
les citoyens. 
 
Nous comptons sur votre intervention afin d’assurer un relais offensif lors des débats 
parlementaires à l’automne concernant la loi PLFSS 2010*. Les élus doivent en effet 
considérer cette injustice très sérieusement et envisager de nouvelles solutions telles 
celles proposées par la Mutualité Française au Congrès de Bordeaux. 
 
Dans l’attente de vous lire, recevez, Madame la Députée, Madame, la Sénatrice, Monsieur 
le Député, Monsieur le Sénateur, l’expression de nos salutations mutualistes les meilleures. 
 
 

Le Président de Section départementale Le Président, 
 Antoine DI RUZZA 

 
 
 
 
 
 

Octobre 2009 
 
* PLFSS 2010 : Projet de loi de Financement de la Sécurité Sociale 


